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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction départementale des Finances publiques de l’Ariège

SIP de SAINT-GIRONS

57 bis avenue Fernand Loubet 09200 SAINT-GIRONS

DELEGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DU SIP DE SAINT-GIRONS

Le comptable, responsable du Service des Impôts des Particuliers (SIP) de SAINT-GIRONS

Vu le code général des impôts, et notamment les  articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à

217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Vu la délégation de signature du responsable de la trésorerie du Mas d’Azil du 12 août 2019 publiée au

recueil des actes administratifs spécial de l’Ariège n° 09-2019-070 le 23 août 2019 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Françoise TOULZA, inspectrice, adjointe au responsable du SIP

de Saint-Girons, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

48 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 €  ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les  actes  de poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, au contrôleur des finances publiques désigné ci-après :

DEDIEU Joël

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques désignés ci-après :

DELATTRE Jérôme LOTH Sylvie

3°) dans la limite de 2 000 €, à l’agent contractuel désigné ci-après :

LAURENT Pascale

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions
contentieuses

(1)

Limite
des décisions

gracieuses

(1)

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

CASALS Stéphanie contrôleuse  10 000 €  7 500 € 10 mois  20 000 € 

DEDIEU Catherine contrôleuse  10 000 € 10 000 €  6 mois  10 000 € 

TOUZET Anne contrôleuse  10 000 €  7 500 € 10 mois  20 000 € 

GELLY Philippe agent    2 000 €  2 000 €  6 mois    5 000 € 

(1) 15.000€ pour les inspecteurs, 10.000€ pour les contrôleurs et 2.000€ pour les agents.
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Article 4

En cas d’erreur manifeste commise par le contribuable lors de l’établissement de sa déclaration ou par le

service  lors  de  l’intégration  d’une  déclaration  dans  le  système  d’informations  de  l’administration,  les

inspecteurs ou contrôleurs des finances publiques mentionnés aux articles 1er et 2 peuvent prononcer le

dégrèvement contentieux correspondant, quel qu’en soit le montant, y compris lorsque celui-ci excède le

plafond de leur délégation.

Article 5

Pour  les  dossiers  relevant  de  la  mission  de  recouvrement  de  l’impôt  de  la  trésorerie  du  Mas  d’Azil,

subdélégation de signature est donnée à l’effet de signer les décisions relatives aux demandes de délai de

paiement de l’impôt sur le revenu, de la taxe d’habitation, de la contribution à l’audiovisuel public et des

taxes foncières aux agents désignés ci-après et dans les limites de durée et de montant indiquées dans le

tableau ci-après ; 

Nom et prénom des
agents

Grade Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

TOULZA Françoise inspectrice 6 mois 1 000 €

CASALS Stéphanie contrôleuse 6 mois 1 000 €

DEDIEU Catherine contrôleuse 6 mois 1 000 €

TOUZET Anne contrôleuse 6 mois 1 000 €

GELLY Philippe agent 6 mois 1 000 €

Article 6

Le présent arrêté annule et remplace mon arrêté du 1er septembre 2020.

Article 7

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Ariège et affiché dans

les locaux du Service des Impôts des Particuliers de SAINT-GIRONS.

A  Saint-Girons le 4 janvier 2021

Le  comptable  public,  responsable  du  Service  des
Impôts des Particuliers,

signé

Philippe  BERGEROO-CAMPAGNE  Inspecteur
Divisionnaire 
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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau élections et réglementation

Affaire suivie par  Fabienne Gramanti
Tél : 05 61 02 10 39

Courriel : fabienne.gramanti@  ariege  .gouv.fr  

Foix, le 12 février 2021

Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté préfectoral instituant un bureau de vote au titre de 
l’article R.40-1 du code électoral

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l'ordre national du mérite

Vu le code électoral, notamment ses articles L.12, L.12-1, L.13, L.14, L.79 et R.40-1,

Vu l’article 112 de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à
la proximité de l’action publique,

Vu le décret n° 2020-1460 du 27 novembre 2020 portant application du l de l'article 112 de la loi n°2019-
1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la  vie locale  et  à  la  proximité de l'action
publique et relatif à l'inscription sur les listes électorales et au vote par correspondance des personnes
détenues,

Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020  instituant les bureaux de vote et désignant les locaux où le
scrutin sera ouvert pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2020 instituant un bureau de vote au titre de l’article R.40-1 du 
code électoral ;
 Vu le courrier du maire de Foix en date du 8 février précisant la localisation du bureau de vote ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège:

A R R Ê T E

Article 1 :

L’article 1er  de l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2020 est modifié comme suit :

Dans la commune de Foix, est créé le bureau de vote n° 9, localisé à l’Hôtel de Ville.

Sont rattachés à ce bureau de vote : 

- les personnes détenues inscrites dans cette commune pour y voter par correspondance en application
des articles L. 12-1 et L.79 du code électoral ;
- les Français établis hors de France et les militaires de carrière lorsque la commune chef-lieu est leur
commune de naissance, celle de leur dernier domicile, celle de leur dernière résidence, ou celle où était
inscrit un de leurs ascendants ou un de leurs parents jusqu’au 4e degré, dans les conditions prévues aux
articles L.12 et L.13 du même code ; 
-  les  Français  établis  hors  de  France,  ou  les  conjoints  de  militaires  de  carrière,  inscrit  au  titre  de
l’inscription de leur conjoint dans la commune chef-lieu, sur présentation d’un contrat de mariage en
application de l’article L.14 du même code. 
Le reste sans changement 

Article 2     :  

Le Secrétaire général de la préfecture Foix, et le maire de la commune de Foix sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de l’Ariège.

 P/La  préfète  et  par  délégation,
                                                                                           le secrétaire général,
                                                                                                                                            signé Stéphane DONNOT
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PRÉFECTURE
Cabinet de la préfète

Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure

Affaire suivie par J. F.

Tél : 05 61 02 11 55

Courriel : pref-armes@.ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation d’acquisition, de détention et de conservation d’armes de
catégories B, C ou D par la commune de Laroque-d’Olmes

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 511-5, L. 512-1 à L. 512-7, ses articles
R. 511-30 à R. 511-34, le chapitre V du titre 1er de son livre V ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 à L. 2212-5 ; 

Vu le code pénal ;

Vu le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 modifié portant application de la loi n° 2012-304 du 6
mars 2012 relative à l’établissement d’un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ;

Vu la convention communale de coordination conclue le 07/10/2020 entre le maire de Laroque-
d’Olmes et la Préfète de l’Ariège, conformément aux dispositions de l’article L. 512-4 du code de
la sécurité intérieure ;

Vu la demande de la commune de Laroque-d’Olmes du 08/02/2021,  sollicitant l’autorisation
d’acquisition, de détention et de conservation d’armes de catégorie D ;

Vu l’attestation de la commune de Laroque-d’Olmes du 08/02/2021 certifiant, en application de
l’article R. 511-32 du code de la sécurité intérieure, que la commune dispose d’un coffre fort ou
d’une armoire scellés au mur ou au sol d’une pièce sécurisée du poste de police municipale
concerné ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l’Ariège :

A R R Ê T E

Article 1     :  

La commune de Laroque-d’Olmes est autorisée à acquérir, à détenir et à conserver les armes de
catégorie D suivantes :

- 1 bâton de protection de type « bâton de défense » ou « tonfa » (Da)

- 1 générateur d’aérosols incapacitant ou lacrymogène d’une contenance inférieure ou
égale à 100 ml (Db)

2 rue de la Préfecture - Préfet Claude - Erignac B.P. 40087 - 09007 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 10 00
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en vue de leur remise aux agents de police municipale préalablement agréés et autorisés au port
d’arme dans l’exercice de leurs fonctions et missions prévues aux articles R. 511-14 à R. 511-17 du
code de la sécurité intérieure susvisé.

Les agents de police municipale sont également autorisés à porter les munitions et les systèmes
d’alimentation correspondant aux armes qu’ils sont autorisés à porter.

Article 2     :  

Sauf lorsqu’elles sont portées en service par les agents de police municipale ou transportées
pour  les  séances  de  formation,  les  armes  et  les  munitions  faisant  l’objet  de  la  présente
autorisation doivent être déposées, munitions à part, dans le coffre fort ou l’armoire forte de la
pièce sécurisée du poste de police municipale.

Article 3     :  

La commune de Laroque-d’Olmes autorisée à acquérir, détenir et conserver les armes, éléments
d’armes et munitions mentionnés à l’article 1er tient un registre d’inventaire de ces matériels
permettant  leur  identification et  établit  un état  journalier  des  sorties  et  réintégrations  des
armes et des munitions, ainsi que l’identité de l’agent de police municipale auquel l’arme et les
munitions  ont  été  remises  lors  de  la  prise  de  service.  Le  registre  d’inventaire  satisfait  aux
prescriptions de l’article R. 511-33 du code de la sécurité intérieure susvisé.

Article 4     :  

La présente autorisation d’acquisition, de détention et de conservation d’armes de catégories B,
D ou C est délivrée pour une durée de 5 ans.

La présente autorisation peut être abrogée à tout moment pour des motifs d’ordre public ou de
sécurité des personnes ou en cas de résiliation de la convention de coordination susvisée.

Le vol  ou la perte de toute arme ou munition fait l’objet sans délai  par la commune d’une
déclaration  aux  services  de  la  police  ou  de  la  gendarmerie  nationales  territorialement
compétents.

Article 5     :  

Le directeur de cabinet de la préfecture de l’Ariège et le maire de la commune de Laroque-
d’Olmes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 15 février 2021

Pour la Préfète et par délégation
Le Directeur des services du cabinet

SIGNE

Yoann SATURNIN de BALLANGEN

2
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PRÉFECTURE
Cabinet de la préfète

Service des sécurités
Bureau de la sécurité civile

Affaire suivie par Moufida M’hamdi

Tél : 05 61 02 10 26
Courriel : pr  ef-defense-protection-civile  @ariege.gouv.fr  

Arrêté préfectoral portant composition du jury pour l'examen de certification 
à la Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur en Prévention et Secours Civique (PAE FPSC) 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret n° 91.834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

Vu le décret n° 92.514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers se-
cours et modifiant le décret n° 91.834 du 30 août 1991 relatif à la formation aux premiers se-
cours ;

Vu le décret n° 92.1195 du 5 novembre 1992 modifié relatif à la formation d’instructeur de se-
courisme ;

Vu le décret n° 97.48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme ;

Vu l’arrêté du 16 novembre 2011 modifiant l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel 
national de compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « prévention et se-
cours civiques de niveau 1 » ;

Vu l’ arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif
à l'unité d'enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » ;

Vu l’arrêté du 17 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif
à l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur de formateurs » ;

Vu l’arrêté du 3 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux premiers se-
cours » ;

Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en prévention et
secours civiques » ;

Vu l’arrêté du 16 janvier 2015 modifiant l'arrêté du 24 août 2007 fixant le référentiel national de
compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « premiers secours en équipe de
niveau 1 » ;

Vu l’arrêté du 19 janvier 2015 modifiant l'arrêté du 14 novembre 2007 fixant le référentiel natio-
nal de compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « premiers secours en
équipe de niveau 2» ;
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Vu l’arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le domaine
des premiers secours ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture :

A R R Ê T E

Article 1 :

Un jury d’examen est constitué dans le département de l’Ariège pour l'examen de certification à
la Pédagogie Appliquée à l'Emploi  de Formateur en Prévention et Secours Civique (PAE FPSC)
qui aura lieu le mercredi 10 mars 2021 à 11h00, au centre de secours du 1er Régiment de chasseurs
parachutistes à Pamiers.

Ce jury comprend :

➢ Le médecin CHIPAULT Maxime, médecin,

➢ Monsieur Christophe VICENTE, formateur de formateur,

➢ Monsieur Manuel DAVILA, formateur de formateurs,

➢ Monsieur Victor Raphaël DOMINIQUE, référent pédagogique,

➢ Monsieur Rémi SUAREZ, formateur de formateurs.

Article 2     :  

M. Rémi SUAREZ est chargé d’assurer la présidence du jury.

Article 3 :

Monsieur le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 11 février 2021

Pour la préfète et par délégation,

Le secrétaire général

SIGNE

Stéphane DONNOT
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